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La Société canadienne des anesthésiologistes (SCA) souhaite exprimer ses 
préoccupations importantes quant aux impacts potentiels du projet de loi 2 au Québec. 
Bien que nous reconnaissions l’intention du gouvernement d’améliorer la performance et 
la reddition de comptes du système de santé, le cadre de mise en œuvre proposé 
comporte des risques importants pour la sécurité des patients, la stabilité de la main-
d’œuvre et le fonctionnement efficace des équipes interprofessionnelles. 
 
Les anesthésiologistes sont essentiels à la prestation sécuritaire des soins chirurgicaux, aux 
services obstétricaux, à la prise en charge des urgences et des traumatismes, aux soins 
intensifs, à la médecine peropératoire ainsi qu’à la gestion de la douleur aiguë et 
chronique. Ces services sont déjà assurés dans un contexte de pénurie de personnel, de 
charges cliniques croissantes, de complexité accrue et de pressions organisationnelles 
soutenues. 
 
L’introduction de changements structurels et administratifs majeurs sans planification 
concertée risque de déstabiliser davantage les milieux de soins, de réduire la capacité du 
système et d’affecter l’accès des patients. Une réforme efficace et durable exige un 
véritable partenariat entre le gouvernement et les cliniciens qui prodiguent les soins au 
quotidien. 
 
La SCA demande respectueusement au gouvernement du Québec de réexaminer le 
cadre de mise en œuvre du projet de loi 2 afin de s’assurer que : 

• La sécurité des patients et l’accès aux soins demeurent des priorités centrales. 
• L’autonomie professionnelle et l’expertise clinique soient reconnues et respectées. 
• L’engagement et le bien-être des médecins soient protégés. 
• Les améliorations du système soient réalisées dans un esprit de transparence et de 

collaboration. 

La SCA demeure engagée dans un dialogue constructif et une collaboration soutenue 
afin de renforcer la prestation de soins sécuritaires et de grande qualité pour tous les 
patients au Québec et au Canada. 
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